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Isaïe 62,4-6

On ne te dira plus : « délaissée » 

et de ta terre on ne dira plus : « désolation ».

Mais on t’appellera « Mon plaisir est en elle » 

et ta terre « Epousée ».

Car Jahvé trouvera en toi son plaisir, 

et ta terre sera épousée. 

Comme un jeune homme épouse une vierge, 

ton bâtisseur t’épousera. 

Et c’est la joie de l’époux au sujet de l’épouse 

que ton Dieu éprouvera à ton sujet. 

Il est bon de continuer la lecture du prophète pour découvrir comment celui qui est rejeté ou abandonné peut trouver le salut. Quand la Parole de Dieu s’adresse à l’homme, il n’y pas de distinction de couleur ou d’origine.

Chaque être est une création de Dieu et aimé par lui de la même façon. Celui qui approche l’autre avec cette intention et dit « Aimé de Dieu » n’aura pas de difficulté pour exprimer également « La paix soit avec vous ».

Quand le prophète dit : « Tu seras une couronne éclatante dans la main de l'Éternel » (Isaïe 62,3), là, cette parole est adressée à celui qui est rejeté par le monde. Nos pensées ne vont-elles pas immédiatement vers les lépreux de Molokaï, en pensant à la canonisation du père Damien ?

Il est bon de nous défaire de notre aveuglement, et de regarder à travers la façade matérielle, culturelle et religieuse pour découvrir l’homme créé et aimé par Dieu.

A l’occasion de cette journée mondiale des migrants et des réfugiés, nous pouvons rendre grâce pour deux aspects. Premièrement pour les migrants qui par leur présence viennent enrichir notre société. Ainsi, ils nous offrent l’occasion d’étendre notre regard et de comprendre que nos conditions de vie ne sont pas universelles. Aux chrétiens ils donnent l’opportunité d’exercer la serviabilité comme nous la voyons dans les évangiles et dans la vie de tant de personnes « saintes » qui nous en ont montré l’exemple. La deuxième cause de notre gratitude est le témoignage de beaucoup de bénévoles, chrétiens et autres croyants, qui s’engagent à accueillir les migrants, à les initier à notre culture, à leur apprendre la langue, à leur donner des chances ainsi que de l’aide indispensable. L’amour du prochain est communicatif et fait du bien, en premier lieu à celui qui rend service. « Il y a en effet plus de joie à donner qu’à recevoir ».

Ne sommes-nous pas tous des étrangers sur terre ? Comprenons-nous bien ce qui se passe autour de nous ? Sommes-nous capables de pénétrer le cœur de celui qui se trouve près de nous ?

Peut-être que les personnes provenant d’autres cultures s’ouvrent encore plus facilement, elles ont en effet moins à cacher ou à craindre.

Et finalement, au contact avec les « exclus » nous pouvons apprendre ce que signifie la pauvreté et comment lui donner une place dans notre vie personnelle. Plus que vivre dans la pauvreté, notre affinité avec elle est essentielle. Au contact avec l’incertitude du pauvre nous pouvons découvrir que la pauvreté peut être un don, une grâce de la part de Celui qui fut emmailloté de langes et couché dans une mangeoire.
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Les mineurs migrants et réfugiés
Problématique (*)
La migration des mineurs n’est ni un phénomène récent, ni un phénomène isolé. En effet les migrations de familles entières ont tout au long de l’histoire occasionnée la migration simultanée de nombreux enfants. Certains jeunes et enfants accompagnent leurs parents dans ce périple : enfants de réfugiés, enfants de travailleurs migrants, enfants de familles sans papiers, enfants qui migrent dans le cadre d’un regroupement familial
D’autres migrent seuls. Une minorité de ces mineurs  demandent l’asile dès leur arrivée. La plupart migrent de gré ou de force de façon clandestine ou illégale; d’autres sont victimes de ‘recrutement’, d’enlèvement, de fraude d’organisations criminelles. A certains un travail  leur est promis ; d’autres sont exploités (prostitution, services forcés, servitude, prélèvement d’organes, .. ) 
On estime qu’aujourd’hui un tiers des migrants sont des enfants ou des jeunes de moins de 18 ans. Ils migrent pour des raisons économiques, pour trouver une meilleure vie, pour fuir des zones de désastres. La séparation de leurs parents est parfois la suite d’une situation de désastre (guerre, catastrophes), ou parce que les parents les ‘envoient’. Un nombre de migrants mineurs sont des victimes des trafics d’êtres humains. Certains sont munis de passeports ; d’autres voyagent sans papiers ou avec de faux documents.
Les principales causes de la migration internationale des mineurs
· les raisons politico sociales : Il s’agit généralement pour le mineur de fuir les situations de violence, telle que les guerres civiles, les conflits ethniques ou religieux, les troubles internes ou leurs conséquences (problèmes économiques, famine, épidémies, .. ) Un nombre de familles n’est plus à même d’entretenir correctement leurs enfants.
· les raisons liées à l’information : l’occident apparaît dans les médias comme la terre promise. Aussi les immigrés qui retournent confirment parfois cette idée biaisée.

· Le démantèlement du tissu familial : un nombre d’orphelins dû à la guerre, tout comme les modifications dans les structures familiales.

· l’attrait de d’une meilleure vie: certains jeunes émigrent dans l’espoir d’améliorer leur statut par des études, du travail. Ils leur manquent de perspective d’avenir dans leur propre pays. Ou ils sont poussés d’immigrer pour – une fois en occident – aider financièrement toute la famille qui est restée sur place. 
Conséquences

Les jeunes migrants et réfugiés se trouvent déracinés culturellement. Souvent, ils passent brutalement d’une structure familiale et communautaire à un monde inconnu dans lequel ils expérimentent un véritable choc. Le déracinement physique et le changement de lieu, de vie, de climat, d’environnement, de relations, va de pair avec un déracinement psychosocial. Beaucoup de migrants perdent les cadres de confiance tels que la famille, les amis et ses réseaux, la religion, les propres références symboliques et parfois religieux, ou les éléments qui aident à ce que quelqu’un puisse se sentir ‘chez soi’, rassuré, sécurisé, confiant. 

Protection juridique ?
La Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant définit l’enfant ainsi : ‘tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable’. 

La Convention (art. 2) applique le statut – et la protection – de l’enfant à ‘tout enfant vivant sur le territoire de l’Etat, y compris les visiteurs, les refugiés, les enfants de travailleurs migrants et ceux sui sont en situation irrégulière’. 

Contrairement à un ‘migrant’ – qui est une personne qui s’établit volontairement dans un autre lieu et qui peut à son retour dans son payes d’origine jouir de ses droits et de sa protection – un réfugié est un personne qui quitte son paye pour des raisons d’atteinte à la protection et qui dès lors ne peut retourner dans son pays d’origine.

Quant à l’enfant réfugié, l’article 22.1 de la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant déclare : « Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit international ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l’assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats sont parties ».
L’enfant migrant n’est pas spécifiquement protégé par le droit des réfugiés, dont la Convention de Genève de 1951.

En droit international, sa situation est régie par la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant, qui exige une protection adéquate à tous les enfants.

D’autre part, la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants protège ces enfants migrants. L’article 29 stipule : « Tout enfant d’un travailleur migrant à droit à un nom, à l’enregistrement de sa naissance et à une nationalité » … et …  « a le droit fondamental à l’accès à éducation.. (scolaire) sur la base de l’égalité des traitement des ressortissants de l’Etat en cause » (art. 30). Mais aucun Etat membre de l’Union européenne n’a ratifié cette convention.  La majorité des dispositions de ce traité se retrouvent dans les autres textes relatifs aux droits de l’homme, que la majorité des Etats ont ratifiés.

(*) résumé de F. Isuiza, ‘Migrants et réfugiés mineurs. Approche sociologique’ et de ‘Les mineurs migrants et réfugiés. Regard du BICE, Bureau International Catholique de l’Enfance’. dans : Migrants et Réfugiés, La Pastorale des Migrants, Paris 2009, numéro spécial sur la Journée Mondiale du Migrant et du Réfugié, p. 4-7. 
*
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Suggestions pour la célébration eucharistique 

2ième Dimanche année C *
Préparation pénitentielle

Seigneur Jésus, toi qui as été invité à partager la rencontre joyeuse avec tes contemporains,  

Prends pitié de nous
O Christ, toi qui as transformé le manque en abondance de joie, de confiance, de fraternité, de dynamisme de vie, 







Prends pitié de nous

Seigneur, toi qui renouvelles ta promesse d’avenir à tous les délaissés,




Prends pitié de nous
Liturgie de la Parole

· Du livre d’Isaie 62,1-5

A des exilés qui ont tout perdu depuis le grand doute sur la réalisation des promesses, jusqu’à la perte de la terre, des projets… que dire, que faire espérer ? 

· De la lettre au Corinthiens 1 Co, 12, 4-11
Les premières communauté chrétiennes se trouvaient devant le défi de manifester dans leur vie la nouveauté de l’Evangile. St. Paul invite à reconnaître le travail de l’Esprit Saint en chacun. Ces manifestations ne sont pas uniformes, mais variées.

· De l’Evangile de Saint Jean 2, 1-11

Une des trois grandes ‘multiplications’ – vin, pain, poisson - que Saint Jean évoque pour signifier un nouvelle abondance, celle du Père qui vient à la rencontre de l’homme.
Suggestions d’ intentions de prière universelle 
Seigneur toi qui ne délaisses pas la terre où les Hommes, tes fils et tes filles, habitent, entends le cri des jeunes à la recherche d’un lieu d’accueil pour s’épanouir et mettre leurs talents au service de leurs frères et sœurs. Donne-nous un cœur, un esprit généreux et inventif pour leur créer une place dans notre société.

Persécutés pour leur foi, des hommes et des femmes, se sont mis en route. Puissent-ils découvrir en nos régions des lieux d’épanouissement spirituel, des communautés vivantes pour célébrer ton Amour. Vois leurs souffrances et rends nous 
attentifs à leurs appels.
Des enfants, des mineurs, sont enfermés dans des centres. Prisons pour ces gamins et gamines qui ont du fuir l’exploitation, l’humiliation, les maltraitances. Saurons-nous faire une place à ces petits que la vie à jeter sur les routes ? Seigneur, inspire aux décideurs de tous les pays nantis une politique qui respecte les droits des Migrants et spécialement des enfants.

Manifester Ton Amour dans notre vie de tous les jours a représenté un défi pour toutes les communautés chrétiennes à chaque époque. Aujourd’hui, dans ce monde devenu un village saurons-nous faire une place à l’étranger, notre voisin, notre compagnon de route, à celui qui a trouvé refuge chez nous, lui dire combien il est précieux pour nous comme pour toi ? Eveille en nous, Seigneur, la compassion et le partage. 

Partager notre bien-être, être solidaires avec celui qui a tout perdu, ouvrir notre maison à cet autre, visage du Christ, prodiguer des soins au porteur d’une maladie, vivre la joie de la différence, nous mettre à l’écoute du désir de l’émigré. De tout cela et de ce que nous n’imaginons pas encore, Seigneur, rends-nous en capables. 

Aide-nous à mieux saisir les occasions, Seigneur, pour que les églises chrétiennes en Belgique, telle que par exemple l’église latine et les églises orientales catholiques, se rencontrent, se soutiennent et accueillent ensemble les jeunes migrants et réfugiés.  Enseigne-nous à ne pas cultiver la peur pour autrui qui vient habiter tout près de chez nous, mais à nous ouvrir pour sa richesse, sa culture et sa foi.

Prions le Seigneur pour tous les enfants qui souffrent de la cruauté des adultes et de l’indifférence des puissants ; prions pour les enfants maltraités, exploités ; les enfants des bidonvilles, victimes des famines, des guerres, de la bêtise humaine. Aide-nous , Seigneur, à leur construire un avenir meilleur et à proposer à l’humanité un vivre ensemble fondé sur le respect des plus faibles et fragiles : prions le Seigneur.
*
Avec nos remerciements aux communautés catholiques étrangères en Belgique et à ‘Migrants et Réfugiés’. La Pastorale des Migrants, Paris, 2009. www.eglisemigrations.org 

